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Département de Lot et Garonne 

 
CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE DU CONFLUENT ET DES COTEAUX DE PRAYSSAS 

------------------------ 

PROCES VERBAL - Séance du lundi 16 juillet 2025 
 

  Nombre de membres du conseil : 11  Quorum : 6  

  En exercice : 10      

  Présents à la réunion (à l’ouverture) : 7  Date convocation : 11/07/2025 

  Pouvoirs de vote : 0    Date d’affichage : 11/07/2025 
 

Le conseil d’administration a été convoqué pour cette séance avec le même ordre du 

jour que celui de la séance du 09/07/25 durant laquelle le quorum n'avait pu être atteint. 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le seize juillet, à neuf heures, le Conseil d’Administration du Centre 

Intercommunal d’Action Sociale du Confluent et des Coteaux de Prayssas s’est réuni, à la 

MARPA des Vergers à Prayssas, sous la présidence de Monsieur José ARMAND, Président du 

Centre Intercommunal d’Action Sociale du Confluent et des Coteaux de Prayssas (CIAS). 
 

Nom - Prénom Présent Pouvoir Observation Excusé Absent 

ARMAND José X     

BOUSQUIER Philippe X     

CAPOT Louis Démission 

Démission 

CLAVEL Etienne    X  

DUCOS Jean-Pierre    X  

LABAT Jocelyne X     

LARRIEU Catherine    X  

MASCARIN Nicole X     

MEROT Marie-Thérèse X     

PALADIN Alain X     

PERUZZETTO Yolande X     

Soit, pour cette séance :  7  3  
 

Secrétaire de séance : Marie-Thérèse Mérot 
 

Assistaient à la séance : Corinne Jucla, responsable du pôle Ressources et administration 

générale de la Communauté de Communes (service commun), Patricia Rey (cuisinière et 

animatrice MARPA) 
 

 
 

La séance est ouverte à 9h00 sous la présidence de Monsieur José Armand, Président du 

Centre Intercommunal d’Action Sociale du Confluent et des Coteaux de Prayssas (CIAS).  

 

Délibération n°14-2025  

Approbation Procès-verbal de la séance du 22 avril 2025 

Annexe 1 : PV séance du 22 avril 2025 

Acte rendu exécutoire 

après le dépôt en 

Préfecture : 22/07/2025 

Publication : 22/07/2025 

 

Vu le procès-verbal de la séance du 22 avril 2025, 
 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré,  

7 Voix pour - 0 Voix contre – 0 Abstention 
 

Adopte le procès-verbal de la séance du 22 avril 2025, ci-joint annexé. 

Annexe 1
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Délibération n°15-2025  

Compte-rendu du Conseil de Vie Sociale du 17 février 2025 

Annexe 2 : Compte rendu CVS 

Acte rendu exécutoire 

après le dépôt en 

Préfecture : 22/07/2025 

Publication : 22/07/2025 

 

Monsieur le Président invite donc le Conseil d’Administration à prendre connaissance du 

compte rendu du Conseil de Vie Sociale du 17 février 2025 annexé à la présente délibération. 
 

Ouï l'exposé de Monsieur le Président,   
 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré,  

7 Voix pour - 0 Voix contre – 0 Abstention 
 

Prend acte de la communication du compte rendu du Conseil de Vie Sociale du 17 février 

2025 annexé à la présente délibération. 
 

 

Délibération n°16-2025  

Compte-rendu du Conseil de Vie Sociale du 22 mai 2025 

Annexe 3a : Compte rendu CVS et comité qualité 

Annexe 3b : Résultats enquête de satisfaction destinée aux 

familles et aux résidents 

Acte rendu exécutoire 

après le dépôt en 

Préfecture : 22/07/2025 

Publication : 22/07/2025 

 

Monsieur le Président invite donc le Conseil d’Administration à prendre connaissance du 

compte rendu du Conseil de Vie Sociale et du comité qualité du 22 mai 2025, et des résultats 

de l’enquête de satisfaction destinée aux résidents, aux familles et proches des résidents, 

annexés à la présente délibération. 
 

Ouï l'exposé de Monsieur le Président,   
 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré,  

7 Voix pour - 0 Voix contre – 0 Abstention 
 

Prend acte de la communication du compte rendu du Conseil de Vie Sociale et du comité 

qualité du 22 mai 2025 et des résultats de l’enquête de satisfaction destinée aux résidents, 

aux familles et proches des résidents, annexés à la présente délibération. 
 

 

Délibération n°17-2025  

Révision des loyers au 1er juillet 2025  

Acte rendu exécutoire 

après le dépôt en 

Préfecture : 22/07/2025 

Publication : 22/07/2025 

 

Vu l'article L.359-9-2 du code de la construction et de l’habitation, 
 

Considérant que l’Indice de Référence des Loyers au 4ème trimestre 2024 a évolué de + 

1.816%, dont la valeur évolue de 142.06 à 144.64, 

Ouï l’exposé du Président, 
 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré,  

7 Voix pour - 0 Voix contre – 0 Abstention 
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Fixe les redevances assimilables au loyer et aux charges locatives à compter du 1er juillet 

2025 de la manière suivante : 

 T1 

1 personne 

T1 bis 

1 personne 

T1 bis 

2 personnes 

T2 

1 ou 2 personnes 

Loyer + charges locatives 2025 332.89 € 591.91 € 591.91 € 626.27 € 

Pour rappel 2024 326.95 € 581.35 € 581.35 € 615.10 € 

Pour rappel 2023 315.90 € 561.70 € 561.70 € 594.30 € 

 
 

Délibération n°18-2025  

Gestion des ressources humaines 

Modification du régime indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel (RIFSEEP)  

Acte rendu exécutoire 

après le dépôt en 

Préfecture : 22/07/2025 

Publication : 22/07/2025 

 

Le Président informe le conseil d’administration, 

Le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et 

de l’engagement professionnel (RIFSEEP) mis en place pour la fonction publique de l’État est 

transposable à la fonction publique territoriale. Il a été instauré par délibération au 1er janvier 

2021 au sein du CIAS du Confluent et coteaux de Prayssas. Il se compose : 

- d’une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE) ; 

- d’un complément indemnitaire tenant compte de l’engagement professionnel et de 

la manière de servir (CIA). 
 

Pour rappel : L'article L.714-4 du Code Général de la Fonction Publique dispose que les organes 

délibérants des collectivités territoriales et de leurs établissements publics fixent les régimes 

indemnitaires, dans la limite de ceux dont bénéficient les différents services de l'Etat. 

Compte tenu du principe de parité, ces modalités ne doivent pas être plus favorables que 

celles prévues dans la Fonction Publique de l'État (CE, 4 juillet 2024, n°462452). 

Au sein de la Fonction Publique de l'État, le dispositif de maintien des primes en cas d'absence 

est prévu principalement par le décret n°2010-997 du 26 août 2010. 

Jusqu'à présent, ce décret prévoyait qu'en cas de placement en congé de longue maladie 

(CLM), de grave maladie (CGM) ou de longue durée (CLD), le versement du régime 

indemnitaire était suspendu. 

Ce qui change : Conformément à l'accord interministériel du 20 octobre 2023 et à l'article 

L.822-8 du Code Général de la Fonction Publique, le décret n° 2024-641 du 27 juin 2024 est 

venu améliorer les garanties de prévoyance dans la Fonction Publique de l'État. Il modifie 

notamment, les dispositions du décret du 26 août 2010, afin de prévoir que, pendant les 

périodes de congé de longue maladie (CLM) et de congé de grave maladie CGM), les 

fonctionnaires de l'État bénéficieront du maintien du régime indemnitaire dans les proportions 

suivantes : 

• 33 % la première année ; 

• 60 % les deuxième et troisième années. 

En revanche, les primes resteront suspendues en cas de placement en congé de longue durée 

(CLD). 

Les nouvelles dispositions sont applicables à compter du 1er septembre 2024 pour la 

rémunération des agents en situation de CLM et de CGM. 

https://urldefense.proofpoint.com/v2/url?u=https-3A__antiphishing.vadesecure.com_v4-3Ff-3DYVdEbUdjdUhGSnlic1ZwZT9775P-2DM7lCucsl4qPVn3-5FCjBe77giZv9gIHYiB9dqN-26i-3DVG1PWDJGYXFXcTREa3RZRfomnJEXQnTUxzdk2iZcdNI-26k-3DBnAq-26r-3DM1hxaWZ5bnNuVExjSWtSa-2DAuJ30iOkVMcAP9mOdXrj1aplO8jy7wORc2wsFVn1tO-26s-3D4583e636c31810d180ac8c5bf20aaf646b065161ada2262be8733b192b11ea8b-26u-3Dhttps-253A-252F-252Furldefense.proofpoint.com-252Fv2-252Furl-253Fu-253Dhttps-2D3A-5F-5Fantiphishing.vadesecure.com-5Fv4-2D3Ff-2D3DUU1XcHkxazJBTmIySlBBMXd6zPQq7q8af8qXJSCILnV4qvoak8Jq-2D5FeIlNHmCX-2D5FXh-2D26i-2D3DRTNLd2NGeE1RTDFrR25iaOm2xB6i3cNVD0Jxq9J3vLE-2D26k-2D3DywmE-2D26r-2D3DZnVkMm1UMHFmWHNzejI1TlfOvi8IhYWrR1vqTwFwfSZXuHte-2D2D229kzsxkvugCv44-2D26s-2D3D29e43f2b608652bc6c313a4642f116fbdca847f93f9bc2372b28967ef98aac56-2D26u-2D3Dhttps-2D253A-2D252F-2D252Feu-2D2Dwest-2D2D1.protection.sophos.com-2D253Fd-2D253Dlegifrance.gouv.fr-2D2526u-2D253DaHR0cHM6Ly93d3cubGVnaWZyYW5jZS5nb3V2LmZyL2NvZGVzL3NlY3Rpb25fbGMvTEVHSVRFWFQwMDAwNDQ0MTY1NTEvTEVHSVNDVEEwMDAwNDQ0MjM4MTMvMjAyMi0wMy0wMS8jTEVHSVNDVEEwMDAwNDQ0MjQ3NjU-2D253D-2D2526p-2D253Dm-2D2526i-2D253DNjYwMzExZjYxNDczMTUyZjhhM2YyMGI2-2D2526t-2D253DckVNQ2s2bENLdzF3SjJySStNaHc0YTkzeURZNGNHZE0wbGNWUGFJeVVmbz0-2D253D-2D2526h-2D253D5e8884730ca94120979aa3e2ef7b731c-2D2526s-2D253DAVNPUEhUT0NFTkNSWVBUSVYI215DQL4YkjzBhY-2D5F6p4sgXq4DuhAOKBRJ3Eee-2D5FWqEMQ-2526d-253DDwMFAw-2526c-253DeuGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-2Dv5A-5FCdpgnVfiiMM-2526r-253DP-5Fc8iyyEvFLiRuGoQO46-2DTAC15ICCKdmuw-5FNfBuxXrs-2526m-253Drpw0NMPZoi8-5FjmLGpthloPCRMynhVhoORXlCFmLjCvav-5FEwIpWhpyXIcPPxPZbhO-2526s-253DFlErpAI-2DynW0fGYQXImIwU6MKQ0PFQGvZNPMbVAx3qg-2526e-253D&d=DwMF-g&c=euGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-v5A_CdpgnVfiiMM&r=kd59e58eWS-Oln61SJHymT10CcPdKl9zcBXKSQaZiFo&m=kJ0vsdPoYFVHCoYXfkvuRsBpEEVTYGajQZFqDzkSIUqOcJeeIZ8dEWF6MfgOMpPj&s=yxJtwbHdy4kQvPihtzymUqPHSDm0K6mu8bUqTqI2Rsg&e=
https://urldefense.proofpoint.com/v2/url?u=https-3A__antiphishing.vadesecure.com_v4-3Ff-3DYVdEbUdjdUhGSnlic1ZwZT9775P-2DM7lCucsl4qPVn3-5FCjBe77giZv9gIHYiB9dqN-26i-3DVG1PWDJGYXFXcTREa3RZRfomnJEXQnTUxzdk2iZcdNI-26k-3DBnAq-26r-3DM1hxaWZ5bnNuVExjSWtSa-2DAuJ30iOkVMcAP9mOdXrj1aplO8jy7wORc2wsFVn1tO-26s-3D460affc11d2bb39afd2a966081cf764853674b05629b759d3a54f914c6b1f848-26u-3Dhttps-253A-252F-252Furldefense.proofpoint.com-252Fv2-252Furl-253Fu-253Dhttps-2D3A-5F-5Fantiphishing.vadesecure.com-5Fv4-2D3Ff-2D3DUU1XcHkxazJBTmIySlBBMXd6zPQq7q8af8qXJSCILnV4qvoak8Jq-2D5FeIlNHmCX-2D5FXh-2D26i-2D3DRTNLd2NGeE1RTDFrR25iaOm2xB6i3cNVD0Jxq9J3vLE-2D26k-2D3DywmE-2D26r-2D3DZnVkMm1UMHFmWHNzejI1TlfOvi8IhYWrR1vqTwFwfSZXuHte-2D2D229kzsxkvugCv44-2D26s-2D3Dbbc4848af860d0fd5eccb83937b53b8eb4874c409d28a17775584d1d2aa25c62-2D26u-2D3Dhttps-2D253A-2D252F-2D252Feu-2D2Dwest-2D2D1.protection.sophos.com-2D253Fd-2D253Dlegifrance.gouv.fr-2D2526u-2D253DaHR0cHM6Ly93d3cubGVnaWZyYW5jZS5nb3V2LmZyL2p1cmkvaWQvQ0VUQVRFWFQwMDAwNDk4ODc4MDM-2D253D-2D2526p-2D253Dm-2D2526i-2D253DNjYwMzExZjYxNDczMTUyZjhhM2YyMGI2-2D2526t-2D253DSW9pVW41eHpmc0NYMktMZm0rVFlOTGpsbThmYWp0Zkx2QTExRjhBY0VLZz0-2D253D-2D2526h-2D253D5e8884730ca94120979aa3e2ef7b731c-2D2526s-2D253DAVNPUEhUT0NFTkNSWVBUSVYI215DQL4YkjzBhY-2D5F6p4sgXq4DuhAOKBRJ3Eee-2D5FWqEMQ-2526d-253DDwMFAw-2526c-253DeuGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-2Dv5A-5FCdpgnVfiiMM-2526r-253DP-5Fc8iyyEvFLiRuGoQO46-2DTAC15ICCKdmuw-5FNfBuxXrs-2526m-253Drpw0NMPZoi8-5FjmLGpthloPCRMynhVhoORXlCFmLjCvav-5FEwIpWhpyXIcPPxPZbhO-2526s-253DvqAQ3AFumyHfAkhucNb33kpZqQ5eQMfdwJ5e6ygrYl8-2526e-253D&d=DwMF-g&c=euGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-v5A_CdpgnVfiiMM&r=kd59e58eWS-Oln61SJHymT10CcPdKl9zcBXKSQaZiFo&m=kJ0vsdPoYFVHCoYXfkvuRsBpEEVTYGajQZFqDzkSIUqOcJeeIZ8dEWF6MfgOMpPj&s=DI1jjp_Jy3djhiRu6gUvW6KhZP_DbZ5qlHZwjeVS75Y&e=
https://urldefense.proofpoint.com/v2/url?u=https-3A__antiphishing.vadesecure.com_v4-3Ff-3DYVdEbUdjdUhGSnlic1ZwZT9775P-2DM7lCucsl4qPVn3-5FCjBe77giZv9gIHYiB9dqN-26i-3DVG1PWDJGYXFXcTREa3RZRfomnJEXQnTUxzdk2iZcdNI-26k-3DBnAq-26r-3DM1hxaWZ5bnNuVExjSWtSa-2DAuJ30iOkVMcAP9mOdXrj1aplO8jy7wORc2wsFVn1tO-26s-3D7adafc961f12171228d63e934912a64385fa6cbee90ff7352efc2a7176eb35fd-26u-3Dhttps-253A-252F-252Furldefense.proofpoint.com-252Fv2-252Furl-253Fu-253Dhttps-2D3A-5F-5Fantiphishing.vadesecure.com-5Fv4-2D3Ff-2D3DUU1XcHkxazJBTmIySlBBMXd6zPQq7q8af8qXJSCILnV4qvoak8Jq-2D5FeIlNHmCX-2D5FXh-2D26i-2D3DRTNLd2NGeE1RTDFrR25iaOm2xB6i3cNVD0Jxq9J3vLE-2D26k-2D3DywmE-2D26r-2D3DZnVkMm1UMHFmWHNzejI1TlfOvi8IhYWrR1vqTwFwfSZXuHte-2D2D229kzsxkvugCv44-2D26s-2D3Dd8cff84895c5edf784c086762d76e5d7ec3606f06afed65f6f06813855a6dbd5-2D26u-2D3Dhttps-2D253A-2D252F-2D252Feu-2D2Dwest-2D2D1.protection.sophos.com-2D253Fd-2D253Dlegifrance.gouv.fr-2D2526u-2D253DaHR0cHM6Ly93d3cubGVnaWZyYW5jZS5nb3V2LmZyL2xvZGEvaWQvSk9SRlRFWFQwMDAwMjI3NDg4Njgv-2D2526p-2D253Dm-2D2526i-2D253DNjYwMzExZjYxNDczMTUyZjhhM2YyMGI2-2D2526t-2D253DU1Avb3NYYWlzVWY4K3E5bVl3aEJoQnJQa09EVmt5L25oblpEUjlEa21uRT0-2D253D-2D2526h-2D253D5e8884730ca94120979aa3e2ef7b731c-2D2526s-2D253DAVNPUEhUT0NFTkNSWVBUSVYI215DQL4YkjzBhY-2D5F6p4sgXq4DuhAOKBRJ3Eee-2D5FWqEMQ-2526d-253DDwMFAw-2526c-253DeuGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-2Dv5A-5FCdpgnVfiiMM-2526r-253DP-5Fc8iyyEvFLiRuGoQO46-2DTAC15ICCKdmuw-5FNfBuxXrs-2526m-253Drpw0NMPZoi8-5FjmLGpthloPCRMynhVhoORXlCFmLjCvav-5FEwIpWhpyXIcPPxPZbhO-2526s-253DvccsWU1sArOyLZCWQPczvO3Y8B7P2YpFVhVCu60kcBM-2526e-253D&d=DwMF-g&c=euGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-v5A_CdpgnVfiiMM&r=kd59e58eWS-Oln61SJHymT10CcPdKl9zcBXKSQaZiFo&m=kJ0vsdPoYFVHCoYXfkvuRsBpEEVTYGajQZFqDzkSIUqOcJeeIZ8dEWF6MfgOMpPj&s=IcpB66sLLu-CJWsJUgMr0LQOCM-xyK18YqFuJfr70sI&e=
https://urldefense.proofpoint.com/v2/url?u=https-3A__antiphishing.vadesecure.com_v4-3Ff-3DYVdEbUdjdUhGSnlic1ZwZT9775P-2DM7lCucsl4qPVn3-5FCjBe77giZv9gIHYiB9dqN-26i-3DVG1PWDJGYXFXcTREa3RZRfomnJEXQnTUxzdk2iZcdNI-26k-3DBnAq-26r-3DM1hxaWZ5bnNuVExjSWtSa-2DAuJ30iOkVMcAP9mOdXrj1aplO8jy7wORc2wsFVn1tO-26s-3D78d760253eee92a26cf0d256486598566a94cd7aa384484a0be59ec9e8b3d738-26u-3Dhttps-253A-252F-252Fwww.legifrance.gouv.fr-252Fjorf-252Fid-252FJORFTEXT000048798093&d=DwMF-g&c=euGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-v5A_CdpgnVfiiMM&r=kd59e58eWS-Oln61SJHymT10CcPdKl9zcBXKSQaZiFo&m=kJ0vsdPoYFVHCoYXfkvuRsBpEEVTYGajQZFqDzkSIUqOcJeeIZ8dEWF6MfgOMpPj&s=8RnDouyCuJtSgKxWWmqq6nhFbCn1njO9Z8hFdcsDAK4&e=
https://urldefense.proofpoint.com/v2/url?u=https-3A__antiphishing.vadesecure.com_v4-3Ff-3DYVdEbUdjdUhGSnlic1ZwZT9775P-2DM7lCucsl4qPVn3-5FCjBe77giZv9gIHYiB9dqN-26i-3DVG1PWDJGYXFXcTREa3RZRfomnJEXQnTUxzdk2iZcdNI-26k-3DBnAq-26r-3DM1hxaWZ5bnNuVExjSWtSa-2DAuJ30iOkVMcAP9mOdXrj1aplO8jy7wORc2wsFVn1tO-26s-3D2a50892bc0f138c205af33633b04457f85748e2666bde6ac8ab98bd035cc1188-26u-3Dhttps-253A-252F-252Furldefense.proofpoint.com-252Fv2-252Furl-253Fu-253Dhttps-2D3A-5F-5Fantiphishing.vadesecure.com-5Fv4-2D3Ff-2D3DUU1XcHkxazJBTmIySlBBMXd6zPQq7q8af8qXJSCILnV4qvoak8Jq-2D5FeIlNHmCX-2D5FXh-2D26i-2D3DRTNLd2NGeE1RTDFrR25iaOm2xB6i3cNVD0Jxq9J3vLE-2D26k-2D3DywmE-2D26r-2D3DZnVkMm1UMHFmWHNzejI1TlfOvi8IhYWrR1vqTwFwfSZXuHte-2D2D229kzsxkvugCv44-2D26s-2D3D809f49e1e13893f3965a16a40e72e59252fe5693b86cf41fd25f24650542b9ab-2D26u-2D3Dhttps-2D253A-2D252F-2D252Feu-2D2Dwest-2D2D1.protection.sophos.com-2D253Fd-2D253Dlegifrance.gouv.fr-2D2526u-2D253DaHR0cHM6Ly93d3cubGVnaWZyYW5jZS5nb3V2LmZyL2pvcmYvaWQvSk9SRlRFWFQwMDAwNDk4MzMwMTA-2D253D-2D2526p-2D253Dm-2D2526i-2D253DNjYwMzExZjYxNDczMTUyZjhhM2YyMGI2-2D2526t-2D253DQ1RCRVFQTjJtdi84bUkxMVVPNHIwSDZZMFZncDNsMlhZWEdKblNScjJ0az0-2D253D-2D2526h-2D253D5e8884730ca94120979aa3e2ef7b731c-2D2526s-2D253DAVNPUEhUT0NFTkNSWVBUSVYI215DQL4YkjzBhY-2D5F6p4sgXq4DuhAOKBRJ3Eee-2D5FWqEMQ-2526d-253DDwMFAw-2526c-253DeuGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-2Dv5A-5FCdpgnVfiiMM-2526r-253DP-5Fc8iyyEvFLiRuGoQO46-2DTAC15ICCKdmuw-5FNfBuxXrs-2526m-253Drpw0NMPZoi8-5FjmLGpthloPCRMynhVhoORXlCFmLjCvav-5FEwIpWhpyXIcPPxPZbhO-2526s-253DMTo1MWyniUuQkzMw3bqTWL4XN2G-2DzdwQ1FmV9dJnyfs-2526e-253D&d=DwMF-g&c=euGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-v5A_CdpgnVfiiMM&r=kd59e58eWS-Oln61SJHymT10CcPdKl9zcBXKSQaZiFo&m=kJ0vsdPoYFVHCoYXfkvuRsBpEEVTYGajQZFqDzkSIUqOcJeeIZ8dEWF6MfgOMpPj&s=kHcoL5uh-LxLp2ZkHZgMrJ19qtjn5brcoAJJf9SAT5o&e=
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Le Président propose de suivre les nouvelles dispositions de la fonction publique d’Etat en ce 

qui concerne le maintien du régime indemnitaire pendant les périodes de congé de longue 

maladie et congé de grave maladie dans les mêmes proportions, à savoir : 33% la première 

année, et 60% les deuxième et troisième années. 

Le Président propose également de maintenir le versement du régime indemnitaire en cas de 

période de préparation au reclassement, dans les mêmes proportions que le traitement. 

L’avis du Comité Social Territorial est obligatoirement demandé : c’est une condition de 

légalité de la décision prise. Cependant, l’avis n'a pas à être obligatoirement suivi. 

Ainsi, si l'avis du collège des représentants du personnel est unanimement défavorable sur un 

projet de délibération de l'établissement ayant saisi le CST, le dossier devra être 

obligatoirement présenté de nouveau lors d'un Comité social territorial de réexamen. Une fois 

le dossier réexaminé, l'établissement peut délibérer sur la base de l'avis rendu, quel qu'il soit. 
 

 
 

Vu les articles L712-1, L713-1, et L714-4 à L714-6 du Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application de l’article 88 de la 

loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, 

Vu le décret n° 2014-513 modifié portant création d’un régime indemnitaire tenant compte 

des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction 

publique de l’État, 

Vu l’arrêté du 27 août 2015 pris pour l’application de l’article 5 du décret n° 2014-513 portant 

création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise 

et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat (primes et indemnités 

cumulables avec le RIFSEEP). 

Vu l’arrêté du 20 mai 2014 pris pour l'application aux corps d'adjoints administratifs des 

administrations de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 (Corps de 

référence pour les cadres d’emplois des : adjoints administratifs territoriaux, agents territoriaux 

spécialisés des écoles maternelles, opérateurs territoriaux des activités physiques et sportives, 

adjoints territoriaux d’animation, agents sociaux territoriaux, auxiliaires de puériculture 

territoriaux, auxiliaires de soins territoriaux), 

Vu l’arrêté du 19 mars 2015 pris pour l'application aux corps des secrétaires administratifs des 

administrations de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 (Corps de 

référence pour les cadres d’emplois des : rédacteurs territoriaux, éducateurs territoriaux des 

activités physiques et sportives, animateurs territoriaux), 

Vu l’arrêté du 28 avril 2015 pris pour l'application aux corps d'adjoints techniques des 

administrations de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 (Corps de 

référence pour le cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux, adjoints techniques 

territoriaux), 

Vu l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l'application au corps interministériel des attachés 

d'administration de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 (corps de 

référence pour les cadres d’emplois des : attachés territoriaux, secrétaires de mairie), 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2021 pris pour l'application au corps au corps des techniciens 

supérieurs du développement durable des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 

portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat (Corps de 

référence du cadre des techniciens territoriaux), 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2021 portant application au corps des ingénieurs des travaux publics 

de l'Etat et aux emplois d'ingénieur en chef des travaux publics de l'Etat du 1er groupe et du 



Procès-verbal de la séance du conseil d’administration du 16 juillet 2025 5/10 

 

2e groupe des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 (Corps de référence du cadre 

d’emplois des ingénieurs territoriaux), 

Vu l’arrêté du 14 février 2019 portant application au corps des ingénieurs des ponts, des eaux 

et des forêts des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 (Corps de référence du 

cadre d’emplois des ingénieurs en chef territoriaux), 

Vu la délibération n°25-2020 du 16 décembre 2020 fixant la mise en place du RIFSEEP au 1er 

janvier 2021 et la délibération n°18/2023 du 29 juin 2023, 

Vu l’avis défavorable du Comité Social Territorial (CST) en date du 18 juin 2025, 

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial de réexamen (CST) du 1er juillet 2025, 
 

Ceci exposé, 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré,  

7 Voix pour - 0 Voix contre – 0 Abstention 
 

1. Décide de modifier l’IFSE et le complément indemnitaire dans les conditions indiquées ci-

dessous, à compter du 1er janvier 2025 :  

 

I. Bénéficiaires 
 

Au vu des dispositions réglementaires en vigueur, une telle indemnité a été instaurée pour les 

corps ou services de l’État servant de référence à l’établissement du régime indemnitaire pour 

les cadres d’emplois de : 

- rédacteurs territoriaux ; 

- adjoints administratifs territoriaux ; 

- agents de maîtrise territoriaux ; 

- adjoints techniques territoriaux ;  
 

L’indemnité pourra être versée aux fonctionnaires stagiaires et titulaires ainsi qu’aux agents 

contractuels de droit public. 
 

II. L’IFSE (l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise) 
 

L’IFSE est une indemnité liée au poste de l’agent et à son expérience professionnelle. 

 

A) Détermination des groupes de fonctions et des montants plafonds : 
 

Les emplois sont classés au sein de différents groupes de fonctions au regard des critères 

professionnels suivants : 
 

• Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 

notamment au regard :  
 

- Responsabilité d’encadrement direct 

- Niveau d’encadrement dans la hiérarchie 

- Responsabilité de coordination  

- Responsabilité de projet ou d’opération  

- Ampleur du champ d’action  
 

• Technicité, expertise ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions 

- Connaissances 

- Niveau de qualification requis  

- Autonomie 

- Initiative  

- Difficulté  
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• Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son 

environnement professionnel 
 

- Tension mentale   - Relations internes  

- Relations externes   - Responsabilité matérielle  

- Vigilance  

 

Le Président propose de modifier les montants maximums annuels suivants : 
 

 

Modulations individuelles : 
 

Groupes de fonctions 

L’IFSE peut varier selon le niveau de responsabilités, le niveau d’expertise ou les sujétions 

auxquelles les agents sont confrontés dans l’exercice de leurs missions. 

Le montant individuel dépend du rattachement de l’emploi occupé par un agent à l’un des 

groupes fonctionnels définis ci-dessus 

 

Expérience professionnelle 

L’IFSE pourra être modulée en fonction de l’expérience professionnelle. Il est proposé de retenir 

les critères de modulation suivants : 

• Connaissance de l’environnement de travail 

• Capacité à exploiter l’expérience acquise 

• Parcours professionnels de l’agent avant sa prise de fonction 

• Conditions d’acquisition de l’expérience 

• Parcours de formation 

 

Réexamen : 

Ce montant fait l’objet d’un réexamen : 

• En cas de changement de fonctions ou d’emploi au sein d’un même groupe de 

fonctions ; 

• En cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion, 

d’un avancement de grade ou de la nomination suite à la réussite d’un concours ; 

• Au moins tous les quatre ans en fonction de l’expérience acquise par l’agent. 

Groupe Fonctions/Postes de la collectivité 
Montant maximal brut 

annuel prévu par la loi 

(Catégorie B) 

Rédacteurs 

B2 Responsable de service 16 015,00 € 

B3 Responsable projet Coordonnateur 14 650,00 € 

(Catégorie C) 

Agents de maitrise / Adjoints Administratifs / Adjoints Techniques 

C1 

Responsable de service 

Responsable de projet 

Chef d’équipe 

Coordonnateur 

11 340,00 € 

C2 Agent d’intervention 10 800,00 € 
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Les modalités de versement : 

Le montant de l’IFSE est proratisé en fonction du temps de travail, à l’exclusion du temps partiel 

thérapeutique durant lequel l’IFSE sera maintenu dans les mêmes proportions que le 

traitement. 

 

La périodicité : 

L’IFSE est versée mensuellement. 

Les absences : 

Cette prime sera modulée de la manière suivante :  
 

• En cas de période de préparation au reclassement, cette prime est maintenue dans les 

mêmes proportions que le traitement. 

• En cas de congé de maladie ordinaire, de congé pour accident de service ou maladie 

professionnelle, de congé pour maternité ou adoption, de congé de paternité et d’accueil 

de l’enfant, cette prime suivra le sort du traitement, 

• Pendant les congés annuels la prime sera maintenue intégralement.  

• En cas de congé de longue maladie et grave maladie le versement de la prime est maintenu 

à hauteur de 33 % la première année et de 60 % la deuxième et troisième année, 

• En cas de congé de longue durée le versement de la prime est suspendu. 
 

Toutefois, lorsque le fonctionnaire est placé en congé de longue maladie ou de longue durée 

à la suite d'une demande présentée au cours d'un congé antérieurement accordé, les primes 

et indemnités qui lui ont été versées durant son congé de maladie lui demeurent acquises. Ces 

primes et indemnités ne sont pas cumulables avec celles dues au titre du congé de longue 

maladie durant cette même période. 

Par ailleurs, lorsque le fonctionnaire est placé en congé de longue durée à la suite d'une 

période de congé de longue maladie rémunérée à plein traitement, les primes et indemnités 

qui lui ont été versées durant son congé de longue maladie lui demeurent acquises. 

 

Exclusivité : 

L’IFSE est exclusive de toutes autres indemnités liées aux fonctions, à l’exception des primes et 

indemnités légalement cumulables. 

 

Attribution : 

L’attribution individuelle sera décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté. 

 

III. Le complément indemnitaire annuel (CIA) 
 

Un complément indemnitaire pourra être versé en fonction de la valeur professionnelle et de 

l’investissement de l’agent appréciés lors de l’entretien professionnel. Le complément 

indemnitaire sera déterminé en tenant compte des critères suivants : 
 

o Les résultats professionnels obtenus par l’agent et la réalisation des objectifs 

o Les compétences professionnelles et techniques 

o Les qualités relationnelles 

o La capacité d’encadrement ou d’expertise, ou le cas échéant à exercer des fonctions 

d’un niveau supérieur. 

o La valeur professionnelle de l’agent (adaptation, motivation, implication) ; 
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o La capacité à travailler en équipe ; 

o Le sens du service public ; 
 

Vu la détermination des groupes relatifs au versement de l’IFSE les plafonds annuels du 

complément indemnitaire sont fixés comme suit :  

 

Périodicité du versement du CIA : 
 

Le CIA est versé annuellement au vu de l’entretien professionnel tenant compte des critères 

définis ci-dessus. Toutefois, au regard de la manière de servir le Président pourra à tout moment 

suspendre le versement du CIA.   

Modalités de versement : 

Le montant du complément indemnitaire est proratisé en fonction du temps de travail, à 

l’exclusion du temps partiel thérapeutique. En cas de temps partiel thérapeutique, le montant 

du CIA versé ne sera pas proratisé en fonction du temps de travail et cela sans distinction de 

la nature de l’absence (maladie d’origine professionnelle ou non professionnelle) ; le CIA sera 

donc versé dans les mêmes proportions que le traitement. 
 

Les absences : 

La jurisprudence n’autorise pas à diminuer le CIA en fonction des absences. Le seul critère est 

basé sur les résultats de l’entretien individuel. 

En effet, le décret n°2010-997 du 26 août 2010 dispose que les primes qui prévoient leur 

modulation en fonction des résultats et de la manière de servir de l'agent demeurent 

applicables. 

Il appartiendra au supérieur hiérarchique d’apprécier si l’impact des absences, eu égard 

notamment à sa durée et compte-tenu de la manière de servir de l’agent, doit ou non se 

traduire par un ajustement du montant du CIA. 
 

Exclusivité : 

Le complément indemnitaire est exclusif de toutes autres indemnités liées à la manière de 

servir. 

Attribution : 

Le CIA sera attribué individuellement aux agents par un coefficient appliqué au montant de 

base et pouvant varier de 0 à 100%.  

Groupe Fonctions/Postes de la collectivité 
Montant maximal brut 

annuel prévu par la loi 

(Catégorie B) 

Rédacteurs 

B2 Responsable de service 2 185.00 € 

B3 Responsable projet Coordonnateur 1 995.00 € 

(Catégorie C) 

Agents de maitrise / Adjoints Administratifs / Adjoints Techniques 

C1 

Responsable de service 

Responsable de projet 

Chef d’équipe 

Coordonnateur 

1 260.00 € 

C2 
Agent d’intervention 

Polyvalent 
1 200.00 € 
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Ce pourcentage est apprécié notamment à partir des résultats de l’évaluation professionnelle 

selon les critères fixés ci-dessus. 

Le montant individuel est fixé par arrêté de l’autorité territoriale. 

 

IV. La transition entre l’ancien et le nouveau régime indemnitaire : 
 

Le cumul avec d’autres régimes indemnitaires : 
 

Selon l’article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 : « l'indemnité de fonctions, de 

sujétions et d'expertise et le complément indemnitaire annuel sont exclusifs de toutes autres 

primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir, à l'exception de celles 

énumérées par arrêté du ministre chargé de la fonction publique et du ministre chargé du 

budget » 
 

En revanche, le RIFSEEP est cumulable avec : 

- L'indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (frais de 

déplacement, etc.) ;  

- Les dispositifs d'intéressement collectif ;  

- Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d'achat (GIPA, etc.) ;  

- Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, 

astreintes, etc.). 

2. Dit que les montants annuels maximum seront revalorisés automatiquement dans les limites 

fixées par les textes, 

3. Dit que les crédits correspondants seront calculés dans les limites fixées par les textes de 

référence et inscrits chaque année au budget. 

4. Abroge les délibérations n° 25-2020 du 16/12/2020, n° 18-2023 du 24/06/2023, 

 

 
 

QUESTIONS / INFOS DIVERSES 
 

 

Le Président informe les membres présents de la vigilance portée sur les retards de paiement 

de loyers, sachant que les services du SGC d’Agen sont en charge du recouvrement. 

 

Le Président informe du remplacement du climatiseur de la salle commune dont les devis sont 

en cours de finalisation pour une installation sous 15 jours. 

 

Le Président remet à chaque membre présent un exemplaire du journal de la MARPA élaboré 

par Patricia, l’animatrice, et dont la forme vient d’être revue par Eléa, alternante en 

communication auprès de la Communauté de Communes. 

 

 
 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 9h45.  
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Délibération n° 14-2025 

Délibération n° 15-2025 

Délibération n° 16-2025 

Délibération n° 17-2025 

Délibération n° 18-2025 

 



CONSEIL DE VIE SOCIALE - MARPA DES VERGERS
Maison d'Accueil Rurale pour Personnes Agées
"Mézard"
47360 PRAYSSAS
tél : 05 53 87 72 05  marpadesvergers-animatrice@orange.fr

 COMPTE-RENDU RÉUNION DU CONSEIL DE LA VIE SOCIALE
Du jeudi 18 septembre 2025 de 14h00 à 15h00

Ordre du jour :
– Approbation du dernier compte-rendu du CVS  + comité qualité du 22 mai 2025
– Préparation des élections du prochain CVS – lecture du règlement de fonction
– Programme semaine bleue
– Animations fin d’année
– Divers

Étaient invités :

Mme Colette Bergamin, Mme Simone Rebouleau, Mr Paul-Guy Moulères représentants titulaires 
des résidents de la Marpa

Mme Martine Moulères, élue représentante des familles des résidents de la Marpa

Mme Nicole Mascarin, élue représentante titulaire des gestionnaires Marpa

Mme Patricia Rey, élue représentante titulaire du personnel de la Marpa

Sont présents :

Mme Colette Bergamin, Mme Simone Rebouleau,  Mr Paul-Guy Moulères représentants titulaires 
des résidents de la Marpa

Mme Martine Moulères, élue représentante des familles des résidents de la Marpa

Mme Nicole Mascarin, élue représentante titulaire des gestionnaires Marpa

Mme Patricia Rey, élue représentante titulaire du personnel de la Marpa

Début de la réunion à 14h10.

1) Approbation du dernier compte-rendu du CVS + comité qualité du 22 mai 2025
Le compte rendu de la séance du 22 mai 2025 est approuvé à l'unanimité. (annexe 1)

2) Préparation des élections du prochain CVS – lecture du règlement de fonction
Mme Patricia Rey, élue représentante titulaire du personnel de la Marpa, informe que les nouvelles 

Annexe 2
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élections sont ce dernier trimestre 2025. 
Dans un premier temps, les familles et résidents seront informés par écrit (à partir du 15 octobre), 
puis dans un deuxième temps sera le vote (mi-novembre) et pour finir le dépouillement sera le 4 
décembre date fixée par les membres du CVS. A la suite de ce dépouillement, sera la première 
réunion avec les nouveaux membres titulaires et suppléants des familles, résidents, agents de la 
Marpa et représentants du CIAS. 
Pour les élections des administrateurs du CIAS , cela se fait en Conseil d'Administration ? Mme 
Nicole Mascarin, élue représentante titulaire des gestionnaires Marpa, ne sait pas. Mme Patricia 
Rey, élue représentante titulaire du personnel de la Marpa, lit le règlement intérieur du Conseil de la
Vie Sociale en Résidence Autonomie. C'est le document officiel de la FN Marpa 2023 (annexe 2).

3) Programme semaine bleue
Mme Patricia Rey, élue représentante titulaire du personnel de la Marpa, lit le programme 
d’animation dédié à la semaine bleue. Tous les membres sont très satisfaits de ce programme 
(annexe 3).

4) Animations fin d’année
Mme Patricia Rey, élue représentante titulaire du personnel de la Marpa, énumère les animations 
festives de cette fin d’année : mini-olympiade inter-marpa le 2 octobre à Boé, la semaine bleue du 6
au 12 octobre, semaine du goût du 13 au 19 octobre thème « les plats d'autrefois », la venue du 
centre de loisirs de Prayssas pour les vacances de Toussaint, le loto de l’association « les loisirs de 
la Marpa fin novembre et le repas de Noël des familles et amis le 11 décembre. 

5) Divers
Mme Patricia Rey, élue représentante titulaire du personnel de la Marpa, annonce que l'année 
prochaine la Marpa fêtera ses 25 ans ! Le thème qui est retenu en cette occasion-là est bien 
évidemment les noces d'argent ! Toutes idées de décorations sont bienvenues.
Justement par rapport aux festivités et notamment des repas, nous avons eu des échos « pourquoi les
repas sont déplacés les vendredis au lieu des samedis ? ». Tout simplement, pour soulager les agents
du week-end, stimuler la venue des membres administrateurs et élus et pour renforcer la cohésion 
de l'équipe. Cela fonctionne ! Au dernier repas (le 12/09/25), tous les agents étaient présents même 
ceux qui étaient en repos ce jour là. Les élus ont également répondu à cette invitation. 
Mme Nicole Mascarin, élue représentante titulaire des gestionnaires Marpa, demande combien il y a
t'il d’appartements de libres ? Mme Patricia Rey, élue représentante titulaire du personnel de la 
Marpa, répond 1 T2 libre depuis fin juillet mais qui a besoin de gros travaux (tapisserie, sol, 
menuiserie..).  Puis un deuxième T1 bis, il y aurait un monsieur qui serait intéressée. A la fin de la 
réunion, Mme Patricia Rey, élue représentante titulaire du personnel, a fait visiter les 2 
appartements de libre à Mme Mascarin.
Petit tour de table, les résidents s'expriment sur leur bien-être à la Marpa. Aucune revendication 
supplémentaire.

Fin de la réunion à 14h55

La Présidente du Conseil de Vie Sociale, Mme Colette Bergamin



CONSEIL DE VIE SOCIALE - MARPA DES VERGERS
Maison d'Accueil Rurale pour Personnes Agées
"Mézard"
47360 PRAYSSAS
tél : 05 53 87 72 05  marpadesvergers-animatrice@orange.fr

 COMPTE-RENDU RÉUNION DU CONSEIL DE LA VIE SOCIALE ET
DU COMITÉ QUALITÉ

Du jeudi 22 mai 2025 de 14h0 à 15h00

Ordre du jour :
– Approbation du dernier compte-rendu du CVS du 17 février 2025
– Synthèse des enquêtes de satisfaction rendues par les résidents et par les familles 
– Divers

Étaient invités :

Mme Colette Bergamin, Mme Simone Rebouleau, Mr Paul-Guy Moulères représentants titulaires 
des résidents de la Marpa

Mme Martine Moulères, élue représentante des familles des résidents de la Marpa

Mme Nicole Mascarin, élue représentante titulaire des gestionnaires Marpa

Mme Cécile Hery, directrice de la Marpa des vergers

Mme Patricia Rey, élue représentante titulaire du personnel de la Marpa

Sont présents :

Mme Colette Bergamin, Mme Simone Rebouleau,  Mr Paul-Guy Moulères représentants titulaires 
des résidents de la Marpa

Mme Martine Moulères, élue représentante des familles des résidents de la Marpa

Mme Nicole Mascarin, élue représentante titulaire des gestionnaires Marpa

Mme Cécile Hery, directrice de la Marpa des vergers

Mme Patricia Rey, élue représentante titulaire du personnel de la Marpa

Annexe 1

mailto:marpadesvergers.responsable@orange.fr


Début de la réunion à 14h05.

Mme Patricia Rey, élue représentante titulaire du personnel de la Marpa, a invité Mme Hery Cécile, 
directrice de la Marpa des vergers, pour le dépouillement des enquêtes de satisfaction rendues par 
les résidents et les familles.

1) Approbation du dernier compte-rendu du CVS du 17 février 2025
Le compte rendu de la séance du 17 février 2025 est approuvé à l'unanimité. (annexe 1)

2) Synthèse des enquêtes de satisfaction rendues par les résidents et par les familles 
Comme convenu, Mme Patricia Rey, élue représentante titulaire du personnel de la Marpa, lit les 
enquêtes de satisfaction des membres des familles (synthèse annexe 2).  
Puis, en deuxième lecture, les enquêtes de satisfaction rendues par les résidents (synthèse annexe 
3).

4) Divers
Mme Patri Patricia Rey, élue représentante titulaire du personnel de la Marpa, annonce les animations des 

prochains mois :
- participation à de la fête de la musique à Prayssas le 14 juin ( répétitions tous les vendredis après-
midi de mi-mai à mi-juin) avec Monsieur Carnéjac Francis et son accordéon. Malheureusement, son
état de santé ne lui permet plus de venir. Nous répétons donc à cappella. Un résident, prend son rôle 
de « chef d’orchestre » avec grand plaisir.
- pique-nique inter-marpa le 19 juin sur la place du village à Prayssas.
- en juillet et août venu des enfants du centre de loisirs à la marpa (dates à confirmer)
- repas anniversaire de la Marpa sur le thème de la magie le vendredi 12 septembre
- le 18 ou 25 septembre ( confirmer), pique-nique avec les résidents de l’EHPAD sur la place du 
village
- semaine bleue du 6 au 12 octobre
- semaine du goût du 13 au 18 octobre
- repas de noël à la marpa le vendredi 11 décembre

Bien évidemment, les activités en interne, restent présentes : élaboration des menus, jeux de 
mémoire, jeux de wii, atelier manuel, relaxation, maintien physique..

Fin de la réunion à 15h20
La Présidente du Conseil de Vie Sociale, Mme Colette Bergamin
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Programme semaine bleue du 6 au 12 octobre 2025

Lundi 6 octobre
– Matin   : Relaxation audio avec Patricia à 10h00
– Après-midi   : avec Patricia.C atelier créatif sur le thème « Octobre 

rose » à partir de 15h00

Mardi 7 octobre
– Matin   : avec Nelly, promenade au village à 10h30
– Après-midi   : avec Patricia, jeux de mémoire à partir de 15h00

Mercredi 8 octobre
– Matin     : maintien physique avec l'organisme NEO SYLVER à 10h00
– Après-midi : Avec l'association « les Loisirs de la Marpa » atelier 

tricot à partir de 14h30.

Jeudi 9 octobre
– Matin   : venue d'une assistante maternelle avec les enfants à 10h00
– Après-midi     :avec Anaïs, jeux de wii à partir de 10h30

Vendredi 10 octobre JOURNEE PORTE OUVERTE A LA MARPA 
DE 9h à 17h

– Matin   : mise en poche des meringues faite par Patricia la veille à 
9h00 puis avec un accompagnement extérieur, à partir de 10h00, 
médiation animal

– Après-midi     :  vente à la Marpa de potimarrons, des magnets et de 
meringues. La vente sera faite par l'association « les loisirs de la 
Marpa ». Les dons seront transmis à une association pour la lutte 
contre le cancer.
L'après-midi sera accompagné par une chorale de 14h30 à 16h00.

Samedi   11   octobre
– journée jeux de société en autotomie.

Dimanche 12 octobre 
– journée jeux de société en autotomie.
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